
       Hérépian le 13 Février 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
Maison Régionale des Sports 
  31 Parc Club du Millénaire 

1025 Avenue Henri Becquerel                                                          à             Monsieur Max VALLES 
      34000 MONTPELLIer                                                                  Président d’Aud’2V (Aude Vélo Voyages) 
Adresse Courrier: Pierre Testes                                                                        Résidence de la Montagne Noire Bt.6 
28, Chemin de l’Ancien Relais                                                                         Impasse des Chênes 
34600 HEREPIAN                                                                                            11000 Carcassonne 
 
 
Votre correspondant:  
Pierre TESTES 
Courriel : pierre.testes@orange.fr 
 
 
Monsieur le Président, 
Cher Ami Cyclotouriste, 
 
 
                J’accuse réception de votre dossier relatif  au projet de promotion des véloroutes et voies vertes 
dans votre département. 
 
En plein accord, en effet, avec les actions soutenues depuis déjà fort longtemps au niveau national par notre 
fédération en proche relation avec l’AF3V, relayées en région et départements  par nos structures, c’est  
avec un réel plaisir que je vous apporte mon soutien dans cette judicieuse initiative. 
 
Je vous remercie par avance de bien vouloir me tenir informé de la suite que donnera la collectivité   
départementale et reste bien sûr à votre disposition sur la suite à donner à notre niveau le cas échéant. 
 
Au nom du Comité Directeur de la Ligue, je vous adresse mes vœux de réussite dans votre entreprise  
d’autant qu’il concerne des sites magnifiques de l’Aude. 
 
Bien Cordialement et Sportivement à vous. 
 
 
                                                                                Pierre TESTES 
 
                               Président de la Ligue Languedoc-Roussillon de Cyclotourisme F.F.C.T                 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

FEDERATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME 
Reconnue d’utilité publique 

Agréée du ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, arrêté du 3/8/2004 
Agréée du ministère du Tourisme n° AG 094 02 0001 

Délégation par l’Etat pour l’activité « Cyclotourisme » le 4/04/2006 


